


Si l’orientation des lycéens vers la �lière de leur choix est aussi complexe et laborieuse, c’est avant
tout en raison du manque de moyens dévolus aux universités à l’échelle nationale. L’accueil de tous les
bacheliers qui le souhaitent dans la �lière de leur choix, de même que leur réussite une fois entrés à
l’université,  implique une augmentation massive des moyens matériels et humains. Rappelons que
l’État dépense en moyenne 10 930 € par étudiant d’université, contre 15 100 € en classes prépara-
toires aux grandes écoles.  Le préalable à toute réforme est de donner les moyens aux équipes pédago-
giques et administratives de faire leur travail dans de bonnes conditions. Nous tenons à rappeler que le
nombre de PSY EN — qui sont les personnels quali�és pour orienter les élèves — est nettement insuf-
sant, et qu’en ce moment même c’est bien le gouvernement qui prend la responsabilité de fermer des
Centres d’Information et d’Orientation.

Malgré de nombreuses oppositions quali�ées, à commencer par celle du CSE (Conseil supérieur de
l’éducation, 9 novembre 2017), le gouvernement a engagé sa réforme dans l’urgence, pour une mise
en œuvre dès la rentrée 2018. Dans les universités, les équipes pédagogiques et administratives de-
vraient inventer en quelques semaines des parcours de remise à niveau sans aucune visibilité sur les
conséquences de la réforme de l’a,ectation des étudiants, ni sur les moyens qui seront e,ectivement
attribués, et selon quelles modalités. Nous refusons de faire les frais de la précipitation du gouverne-
ment à se dédouaner de l’échec d’APB, et d’accepter des délais incompatibles avec une vraie réNexion
sur les besoins des étudiants.

Nous réa�rmons :

- la nécessité de travailler tout au long du parcours au lycée à une orienta-

tion choisie, construite, accompagnée et évolutive, avec les moyens hu-
mains et 'nanciers nécessaires ;

- le principe fondamental de libre accès à l’enseignement supérieur, avec

son corollaire :  le maintien du baccalauréat comme diplôme national  et
premier grade universitaire, garantissant l’accès de tous les bacheliers sur
tout le territoire aux 'lières post bac et aux établissements de leur choix ;

- le refus déterminé des critères d’accès et de tout numerus clausus ;

- le refus de l’instauration de « blocs de compétences » en lieu et place des 

diplômes et des quali'cations. 

En conséquence, nous nous prononçons pour le retrait du projet de loi sur 
le premier cycle post bac et du « plan étudiants » qui l’accompagne, condi-
tion préalable à une réforme ambitieuse qui garantisse le libre accès de 
chacun.e au supérieur.
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